
ETABLISSEMENT puaLIc
DE GESTION ET D‘AMENAGEMENT
DE LA BAIE DE DOUARNENEZ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 28 FEVRIER 2025
\

Le 28 février 2025, à 14h00, s’est tenue, dans la salle de conseil de la mairie de Plomodiern, une séance du comité
syndical légalement convoqué le 20 février 2025.

' PRESENTS : 8

Collège des EPCI et communes non producteurs — préleveurs d’eau potable : 6
Pour la CCPCAM : Gaëlle VIGOUROUX, Yves LE MOIGNE
Pour la CCPCP :Joël BLAIZE,JacqueS LE PAGE

Pour Douarnenez Communauté : Henri SAVINA

Pour Beuzec Cap Sizun :Jean—Pierre LE BRAS

Collège des EPCI producteurs —
préleveurs d’eau potable : 2

Pour la CCPCP : Annie KERHASCOET
Pour Douarnenez Communauté : François GUET

I EXCUSES : 4

Collège des EPCI et communes non producteurs —
préleveurs d’eau potable : 4

Pour la CCPCAIVI : Laurent GUILLON

Pour la CCPCP : Didier PLANTE

Pour Douarnenez Communauté : Marie-Thérèse HERNANDEZ, Sylvie VIGOUROUX-BUREL

Collège des producteurs d’eau potable : 0

I ABSENT : 2
Pour la CCPCAJVI : Henri LE PAPE

Pour QBO :Jean—Paul COZIEN

I POUVOIR : 0

M QUORUM RESPECTE : 8 élues présentes

I SECRETAIRE DE SEANCE : jean—Pierre LE BRAS

' ASSISTAIT EGALEMENT A LA REUNION :

Alida BOISHUS, directrice de l’EPAB et coordinatrice du SAGE et CT de la baie de Douarnenez

e ab





Les absences suivantes et jours particuliers suppriment l’attribution journalière du titre
restaurant :
- absence, quelle qu’en soit la raison (congés de maladie et d’accident du travail, congés de

maternité/paternité, autorisations spéciales d’absences, grève, absence non justifiée, stage,

formation, etc.)
- absence d’une demi—journée

jour faisant l’objet d’une indemnisation de frais de déjeuner dans le cadre d’un déplacement
- jour faisant l’objet d’une prise en charge directe du déjeuner par I’EPAB ou une autre

structure d’accueil

jours de congé exceptionnel

Le nombre de titres-restaurant attribué aux agents a temps non complet ou à temps partiel sera

déterminé individuellement en fonction des jours de présence et amplitudes quotidiennes de ces
derniers.

Ü Modalités d’utilisation

Les titres restaurant ne sont pas utilisables les dimanches et jours fériés.

CONSIDERANT l’avis favorable du bureau en date du 9 décembre 2024.

CONSIDERANT l’avis favorable du comité social territorial du CDG29 en date du 4 février

2025.

Il est proposé au comité syndical de :
- Adhérer au contrat cadre d’action sociale de fourniture de titres restaurant proposé par le

CDG29, pour le lot « Emission et livraison de titres restaurant « numérique », à compter

du 1er mars 2025, pour la durée du contrat groupe qui se termine le 31 décembre 2026.
- Décider que tous les agents de la structure qui ont une pause repas méridienne sur leur

temps de travail sont éligibles à l’attribution de titres restaurant, selon les modalités

décrites dans la présente délibération.
- Valider le montant de la valeur faciale des titres restaurant à 8 € brut.
- Valider le taux de participation employeur à la valeur faciale de chaque titre à 50%.
- Inscrire au budget les sommes nécessaires à la mise en place de cette délibération.
- Autoriser le Président à signer toutes pièces de nature administrative, technique ou

financière, nécessaire à l’exécution de la présente délibération, notamment la convention

cadre proposée par le CDG 29.



Le comité syndlt'al :
- Membresprésents : 8
- Few/gifs : 0
— Votzmts : 8

Après délibération et vote du cornité syndical, 1a délibération est adoptée à l’unanimité (O
abstention, 0 contte).

FAIT ET DELIBERE LE 28 FEVRIER 2025

Joël BLAIZE

Président de l’EPAB
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